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(54) Brûleur a combustible gazeux

(57) L’invention concerne un brûleur comprenant
une conduite d’alimentation en air (2) qui est délimitée
par un tube (3), et des dispositifs d’alimentation en gaz
combustible (6) qui sont disposés dans la conduite cen-
trale (2).

Selon l’invention, le brûleur comprend des écrans

(11) obstruant partiellement la conduite centrale (2),
s’étendant selon un plan parallèle à l’ouverture de cette
conduite (2), au niveau de l’extrémité aval du dispositif
d’alimentation en combustible (6) correspondant, de fa-
çon à appauvrir en oxygène la zone dans laquelle le com-
bustible pénètre dans le foyer.
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Description

[0001] La présente invention concerne un brûleur à
combustible gazeux, ou un brûleur mixte gazeux/liquide.
[0002] On connaît un brûleur à combustible gazeux du
type comprenant, d’une part, une conduite centrale d’ali-
mentation en air qui débouche dans un foyer et qui est
délimitée par un tube central d’alimentation en air autour
duquel s’étend une paroi délimitant le foyer de l’extérieur,
et, d’autre part, des dispositifs d’alimentation en gaz com-
bustible qui sont disposés dans la conduite centrale d’ali-
mentation en air et qui débouchent directement dans le
foyer, chaque dispositif d’alimentation en gaz combusti-
ble comprenant une conduite d’alimentation en gaz com-
bustible délimitée par un tube d’alimentation en gaz com-
bustible dont l’extrémité aval porte une buse d’injection.
[0003] Un tel brûleur est décrit dans la demande de
brevet EP 1 074 790 dans lequel chaque dispositif d’ali-
mentation en gaz combustible est constitué par la con-
duite d’alimentation en gaz combustible et par une con-
duite de circulation des fumées dans laquelle débouche
la buse d’injection, chaque conduite de circulation des
fumées étant délimitée par un tube de circulation des
fumées dans lequel est réalisée un ouverture latérale
d’admission des fumées tournée angulairement vers
l’extérieur du tube central d’alimentation en air, l’extré-
mité amont de la conduite de circulation des fumées étant
obstruée par une plaque traversée par la conduite d’ali-
mentation en gaz combustible, son extrémité aval dé-
bouchant directement dans le foyer.
[0004] De tels dispositifs d’alimentation en gaz com-
bustible permettent de réduire le taux d’oxydes d’azote
émis.
[0005] La présente invention vise également à réduire
le taux d’oxydes d’azote émis.
[0006] Selon l’invention, le brûleur du type précité com-
prend des organes formant écran qui obstruent partiel-
lement la conduite centrale d’alimentation en air, chaque
organe s’étendant, selon un plan parallèle au plan géné-
ral de l’ouverture aval de la conduite centrale d’alimen-
tation en air, depuis le dispositif d’alimentation en gaz
combustible correspondant, au niveau de l’extrémité aval
de ce dispositif, de façon à appauvrir en oxygène la zone
dans laquelle le gaz combustible pénètre dans le foyer.
[0007] Ainsi, cet organe gêne et modifie la circulation
de l’air provenant de la conduite centrale d’alimentation
de sorte qu’il ne peut circuler à proximité immédiate de
l’extrémité aval. Ainsi la zone d’introduction du combus-
tible gazeux dans le foyer peut être qualifiée de zone
morte dans laquelle le combustible se mélange avec les
fumées environnantes, ce qui permet de réduire le pou-
voir calorifique inférieur du mélange et donc le taux d’oxy-
des d’azote.
[0008] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront dans la description de sept modes de réalisation de
la présente invention donnés à titre d’exemples non limi-
tatifs et illustrés par les dessins mis ne annexe dans
lesquels :

La figure 1 est une vue schématique de face d’un
brûleur conforme à un premier mode de réalisation,
La figure 2 est une vue schématique partielle de face
d’un brûleur conforme à un second mode de réali-
sation,
La figure 3 est une vue schématique en coupe lon-
gitudinale de la moitié d’un brûleur conforme au se-
cond mode de réalisation,
La figure 4 est une vue similaire à la figure 2 d’un
brûleur conforme à un troisième mode de réalisation,
La figure 5 est une vue similaire à la figure 2 d’un
brûleur conforme à un quatrième mode de réalisa-
tion,
La figure 6 est une vue similaire à la figure 2 d’un
brûleur conforme à un cinquième mode de réalisa-
tion,
La figure 7 est une vue similaire à la figure 2 d’un
brûleur conforme à un sixième mode de réalisation,
La figure 8 est une vue similaire à la figure 2 d’un
brûleur conforme à un septième mode de réalisation,
La figure 9 est une vue similaire à la figure 3 corres-
pondant au brûleur conforme au sixième mode de
réalisation,
La figure 10 est une vue similaire à la figure 2 d’un
brûleur conforme à un huitième mode de réalisation,
La figure 11 est une vue similaire à la figure 3 d’un
brûleur conforme au huitième mode de réalisation,
La figure 12 est une vue similaire à la figure 3 d’un
brûleur conforme à un neuvième mode de réalisa-
tion,
La figure 13 est une vue similaire à la figure 3 d’un
brûleur conforme à un dixième mode de réalisation,
La figure 14 est une vue similaire à la figure 2 d’un
brûleur conforme au dixième mode de réalisation,
La figure 15 est une vue similaire à la figure 3 d’un
brûleur à ventelles,
La figure 16 est une vue similaire à la figure 3 du
brûleur de la figure 15 modifié de façon à former un
onzième mode de réalisation de la présente inven-
tion, la coupe étant réalisée selon la ligne XVI-XVI
de la figure 17, et
La figure 17 est une vue similaire à la figure 2 du
brûleur de la figure 15 modifié de façon à former le
onzième mode de réalisation de la présente inven-
tion.

[0009] Chacune des figures 1 à 14 représente un brû-
leur à combustible gazeux 1. Un tel brûleur 1 comprend
une conduite centrale d’alimentation en air 2 qui débou-
chant dans un foyer. Cette conduite centrale d’alimenta-
tion en air 2 est délimitée par un tube central d’alimen-
tation en air 3 autour duquel s’étend une paroi 4 délimitant
le foyer de l’extérieur.
[0010] Par ailleurs, le brûleur 1 comprend également
et, d’autre part, des dispositifs d’alimentation en gaz com-
bustible 5 (en l’occurrence, six dispositifs 5) qui sont dis-
posés dans la conduite centrale d’alimentation en air 2
et qui débouchent directement dans le foyer. Ces dispo-
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sitifs d’alimentation en gaz combustible 5 sont angulai-
rement régulièrement répartis. Chaque dispositif d’ali-
mentation en gaz combustible 5 comprend une conduite
d’alimentation en gaz combustible 6 qui est délimitée par
un tube d’alimentation en gaz combustible 7 dont l’extré-
mité aval porte une buse d’injection 8.
[0011] De plus, le brûleur 1 comprend un dispositif sta-
bilisateur de flamme 9 qui est disposé dans l’axe 10 de
la conduite centrale d’alimentation en air 2.
[0012] Dans les présents modes de réalisation, les
brûleurs 1 comprennent également une conduite centra-
le d’alimentation en combustible liquide 22 qui débouche
au centre du stabilisateur de flamme (en aval de celui-
ci) et qui est délimitée par un tube central d’alimentation
en combustible liquide 23.
[0013] Selon l’invention, comme on peut le voir aux
différentes figures 1 à 14, le brûleur 1 comprend des or-
ganes formant écran 11 obstruant partiellement la con-
duite centrale d’alimentation en air 2, chaque organe for-
mant écran 11 s’étendant selon un plan parallèle au plan
général de l’ouverture aval de la conduite centrale d’ali-
mentation en air 2, à proximité de l’extrémité aval du dis-
positif d’alimentation en gaz combustible 5 correspon-
dant, de façon à appauvrir en oxygène la zone dans la-
quelle le gaz combustible pénètre dans le foyer. De cette
façon, cette zone peut être considérée comme un zone
morte (le taux d’oxygène pouvant descendre jusqu’à en-
viron 2% - ce qui est à comparer avec le taux de 20%
dans l’air), et est le lieu du mélange du gaz combustible
avec les fumées.
[0014] Chaque organe formant écran 11 s’étend ra-
dialement depuis la paroi interne du tube central d’ali-
mentation en air 3.
[0015] Dans tous les modes de réalisation, l’ensemble
des organes formant écran 11 forme un anneau qui
s’étend sur 360° autour de la paroi interne du tube central
d’alimentation en air 3, sauf dans le quatrième mode de
réalisation (cf. figure 5), où les organes formant écran 11
ne sont présents que dans les secteurs angulaires où se
trouvent les dispositifs d’alimentation en gaz combustible
5.
[0016] Dans les cinq premiers ainsi que les huitième,
neuvième et dixième modes de réalisation, chaque dis-
positif d’alimentation en gaz combustible 5 est constitué
de la conduite d’alimentation en gaz combustible 6 cor-
respondante et une enceinte annexe 100. Dans chaque
enceinte annexe 100 qui s’étend parallèlement à la con-
duite d’alimentation en gaz combustible 6. Dans chaque
enceinte annexe 100 est disposée la conduite d’alimen-
tation en gaz combustible 6. Chaque enceinte annexe
100 est délimitée latéralement par un tube annexe 101.
L’extrémité amont de chaque enceinte annexe 100 est
par ailleurs obstruée par une plaque 20 qui est traversée
par la conduite d’alimentation en gaz combustible 6. Cet-
te plaque 20 empêche ainsi l’air provenant de la conduite
centrale d’alimentation en air 2 de pénétrer dans le tube
annexe 100. En outre, l’extrémité aval de l’enceinte an-
nexe 100 débouche directement dans le foyer.

[0017] Dans les cinq premiers et les huitième et neu-
vième modes de réalisation modes de réalisation, cha-
que enceinte annexe 100 comprend une conduite de cir-
culation des fumées 12 qui s’étend axialement depuis le
plan défini par la paroi 4 délimitant le foyer de l’extérieur,
jusqu’à l’extrémité aval de l’enceinte annexe 100. Dans
chaque conduite de circulation des fumées 12 débouche
la buse d’injection 8 correspondante (cf. figure 3). Cha-
que conduite de circulation des fumées 12 est délimitée
latéralement par un tube de circulation des fumées 13
qui est la portion correspondante du tube annexe 101.
Dans chaque tube de circulation des fumées 13 est réa-
lisée une ouverture latérale d’admission des fumées 14.
Cette ouverture latérale 14 est orientée angulairement
vers l’extérieur du tube central d’alimentation en air 3,
c’est-à-dire, débouche dans une zone angulaire occupée
par la paroi 4 du foyer, et donc dans une zone sans air,
occupée par de la fumée.
[0018] Dans le huitième mode de réalisation, l’ouver-
ture latérale d’admission des fumées 14 s’étend angu-
lairement sur la portion du tube de circulation des fumées
13 tangent à la paroi interne du tube central d’alimenta-
tion en air 3, sur toute la longueur du tube de circulation
des fumées 13.
[0019] Dans les cinq premiers modes de réalisation,
l’intégralité de l’enceinte annexe 100 s’étendant axiale-
ment depuis le plan défini par la paroi 4 délimitant le foyer
de l’extérieur, l’extrémité amont de chaque conduite de
circulation des fumées 12 est obstruée par la plaque 20.
[0020] En outre, l’extrémité aval de la conduite de cir-
culation des fumées 12 forme l’extrémité aval du dispo-
sitif d’alimentation en gaz combustible 5 et débouche di-
rectement dans le foyer.
[0021] Dans ces cinq modes de réalisation, les tubes
de circulation de fumées 13 (tubes annexes 101) sont
disposés tangents à la paroi interne du tube central d’ali-
mentation en air 3. De ce fait l’influence de l’air sortant
de la conduite centrale d’alimentation en air 2 est mini-
misée. Dans ces cinq modes de réalisation, chaque or-
gane formant écran 11 s’étend depuis la paroi externe
du tube de circulation des fumées 13 (tube annexe 101)
correspondant.
[0022] De plus, dans les troisième et quatrième modes
de réalisation, chaque organe formant écran 11 s’étend
sur 360° autour de la paroi externe du tube de circulation
des fumées 13 (tube annexe 101) correspondant, sauf
au niveau de la jonction de ce tube 13 au tube central
d’alimentation en air 3.
[0023] Dans les premier et troisième modes de réali-
sation, l’anneau constitué des organes formant écran 11
s’étend vers l’intérieur de la conduite centrale d’alimen-
tation en air 2 jusqu’au cercle ayant pour centre l’axe 10
de la conduite centrale d’alimentation en air 2 et passant
par les axes 15 des conduites de circulation des fumées
12 (des enceintes annexes 100). Dans le second mode
de réalisation, cet anneau est plus large et s’étend moins
jusqu’au cercle tangent aux tubes de circulation des fu-
mées 13 (aux tubes annexes 101).
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[0024] Par ailleurs, dans les quatre premiers modes
de réalisation, l’axe 15 de chaque conduite de circulation
de fumées 12 (l’axe 15 de chaque enceinte annexe 100)
est l’axe 16 de la conduite d’alimentation en gaz com-
bustible 6 correspondant. Au contraire, dans le cinquiè-
me mode de réalisation, les tubes d’alimentation en gaz
combustible 7 sont disposés tangents à la paroi interne
du tube central d’alimentation en air 3 (plus précisément,
tangents à la paroi interne du tube de circulation de fu-
mées 13 (du tube annexe 101) lui-même tangent à la
paroi interne du tube central d’alimentation en air 3). Cet-
te disposition particulière permet d’excentrer au maxi-
mum chaque buse d’injection 8, et donc de minimiser
l’influence de l’air.
[0025] Dans les neuvième et dixième modes de réali-
sation, chaque enceinte annexe 100 comprend une ca-
vité 102 qui s’étend axialement depuis l’extrémité amont
de l’enceinte annexe 100 jusqu’au plan défini par la paroi
4 délimitant le foyer de l’extérieur. Chaque cavité 102 est
délimitée latéralement par un tube amont 103 qui est la
portion correspondante du tube annexe 101. L’extrémité
amont de chaque cavité 102 étant l’extrémité amont de
l’enceinte annexe 100 correspondante, elle est obstruée
par la plaque 20. En outre, dans le dixième mode de
réalisation, la plaque 20 comprend une ouverture 104
par laquelle débouche une conduite d’alimentation en
fumées 105 par laquelle sont introduites des fumées pro-
venant du foyer et recyclées par l’extérieur de ce dernier.
[0026] Dans le dixième mode de réalisation, l’enceinte
annexe 100 ayant son extrémité aval dans le plan défini
par la paroi 4 délimitant le foyer de l’extérieur, elle n’est
formée que par la cavité 102 correspondante. Dans ce
mode de réalisation, étant donné la présence d’une ca-
vité 102 et l’absence de conduite de circulation des fu-
mées 12, chaque organe formant écran 11 s’étend de-
puis la paroi externe du tube amont 103 (tube annexe
101) correspondant.
[0027] La présence des organes formant écran 11 ré-
duit de façon telle le taux d’oxydes d’azote, qu’il est pos-
sible de les utiliser sans que le brûleur ne comporte de
conduite de circulation des fumées 12, ce qui permet de
simplifier de façon importante la construction du brûleur
1.
[0028] Il en est ainsi du dixième mode de réalisation,
où l’enceinte annexe 100 ne comprend que la cavité 102
correspondante. Bien qu’il n’y ait pas de conduite de cir-
culation des fumées 12, le taux de d’oxydes d’azote pro-
duits est fortement réduit. En outre la présence de la
cavité 102 améliore encore la réduction du taux d’azote.
[0029] Il en est également ainsi, dans les sixième et
septième modes de réalisation dans lesquels chaque dis-
positif d’alimentation en gaz combustible 5 est constitué
uniquement de la conduite d’alimentation en gaz com-
bustible 6 correspondante. La buse d’injection 8 forme
alors forme l’extrémité aval du dispositif d’alimentation
en gaz combustible 5 et débouche directement dans le
foyer, de façon sensiblement affleurante au plan défini
par la paroi 4 délimitant le foyer de l’extérieur (cf. figure

9). De ce fait, chaque buse d’injection 8 se trouve dans
une zone morte, sensiblement sans oxygène, le taux
pouvant descendre jusqu’à 2%.
[0030] Dans ces deux modes de réalisation, chaque
organe formant écran 11 s’étend depuis la paroi externe
du tube d’alimentation en gaz combustible 7 correspon-
dant. Dans le sixième mode de réalisation, chaque or-
gane formant écran 11 s’étend sur 360° autour de la paroi
externe du tube d’alimentation en gaz combustible 7 cor-
respondant, et ceci sur une distance au moins égale au
diamètre du tube d’alimentation en gaz combustible 7
afin de minimiser l’influence de l’air provenant de la con-
duite centrale d’alimentation en air 2. Dans le même ordre
d’idée, dans le septième mode de réalisation, les tubes
d’alimentation en gaz combustible 7 sont tangents à la
paroi interne du tube central d’alimentation en air 3. Par
ailleurs, dans ces deux exemples, l’anneau constitué des
organes formant écran 11 s’étend vers l’intérieur de la
conduite centrale d’alimentation en air 2 jusqu’au cercle
ayant pour centre l’axe 10 de la conduite centrale d’ali-
mentation en air 2 et distant de la paroi du tube central
d’alimentation en air 3 d’une longueur égale au double
du diamètre du tube d’alimentation en gaz combustible 7.
[0031] La présence des organes formant écran 11
dans un brûleur conformément à la présente invention,
sans enceinte annexe 100 permet de diviser par deux le
taux d’oxydes d’azote émis par rapport à un brûleur sans
organes formant écran 11 et sans enceinte annexe 100.
La présence supplémentaire de la cavité 102 sans la
conduite de circulation de fumées permet de réduire en-
core le taux d’oxydes d’azote.
[0032] De plus, dans les présents modes de réalisa-
tion, le dispositif stabilisateur de flamme 9 s’étend radia-
lement de façon à laisser un passage libre entre son re-
bord radial externe 17 et les bords radiaux libres 18 des
organes formant écran 11. De ce fait, la section de pas-
sage de la conduite centrale d’alimentation en air 2 peut
être divisée en trois types de zones : une première zone
centrale d’où sort de l’air ayant un flux avec une compo-
sante angulaire générée par le stabilisateur de flamme
9, une zone annulaire entourant la zone centrale d’où
sort de l’air ayant un flux axial, et une zone périphérique
externe à l’extérieur des deux autres zones, sans air.
[0033] Par ailleurs, afin de limiter l’influence de l’air
provenant de la conduite centrale d’alimentation en air
2, dans les sept modes de réalisation, les bords radiaux
libres 18 de chaque organe formant écran 11 portent une
paroi protectrice 19 qui s’étend longitudinalement le long
de l’axe 10 de la conduite centrale d’alimentation en air
2. Dans ces modes de réalisation, cette paroi protectrice
19 s’étend longitudinalement de part de d’autre de l’or-
gane formant écran 11. De plus, afin d’améliorer son ef-
ficacité, cette paroi protectrice 19 est inclinée d’environ
5° par rapport à l’axe 10 de la conduite centrale d’alimen-
tation en air 2 de façon à rendre convergent la section
de passage de l’air.
[0034] Cette paroi protectrice permet également
d’avoir une plus grande souplesse dans la position axiale
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du stabilisateur de flamme 9 par rapport aux organes
formant écran 11. En effet, sans paroi protectrice 19, le
plan de l’extrémité aval des ailettes du stabilisateur 9 doit
(sensiblement) être celui dans lequel s’étendent les or-
ganes formant écran 11 ou, à la rigueur, il peut être lé-
gèrement en aval de ces derniers. Au contraire, en pré-
sence de la paroi protectrice 19, le plan de l’extrémité
aval des ailettes du stabilisateur 9 peut être situé entre
les deux plans définis par les extrémités axiales de la
paroi protectrice 19.
[0035] Un avantage de la présente invention est qu’elle
peut être mise en place dans des brûleurs déjà existants
300, tels que des brûleurs à ventelles, c’est-à-dire dont
l’extrémité aval du tube d’alimentation en air comprend
une section convergente 200 suivie d’une section diver-
gente 201, la section divergente étant normalement si-
tuée dans l’épaisseur de la paroi 4 délimitant le foyer de
l’extérieur (cf. figure 15).
[0036] Dans le mode de réalisation d’un brûleur exis-
tant, la jonction de la section convergente 200 avec la
section divergente 201 définie un col 203 dans le plan
duquel sont disposés les buses (ou équivalents) des con-
duites centrales d’alimentation en combustible gazeux 6
ainsi que le stabilisateur de flamme 9 et l’ouverture (les
ouvertures) de la conduite centrale d’alimentation en
combustible liquide 22.
[0037] La mise en place de l’invention est illustrée par
les figures 16 et 17 qui représentent un brûleur 1 confor-
me à un onzième mode de réalisation s’apparentant à la
fois aux sixième et septième modes de réalisation pour
l’absence d’enceinte annexe dans les dispositifs d’ali-
mentation en gaz combustible (cf. figure 16), et au qua-
trième mode de réalisation pour la présence des organes
formant écran 11 uniquement autour de ces dispositifs
(cf. figure 17).
[0038] La rénovation du brûleur existant est réalisée
par la modification de la position axiale des extrémités
aval des dispositifs d’alimentation en gaz combustible
(qui dépend de la présence ou de l’absence de conduites
de circulation des fumées). Ici, les dispositifs d’alimen-
tation en gaz combustible ne comprenant que les con-
duites d’alimentation en gaz combustible 6, leur extrémi-
té axiale est disposée sensiblement dans le plan défini
par la paroi 4 séparant le foyer de l’extérieur (les buses
8 font légèrement saillie dans le foyer).
[0039] En outre, afin de réduire le taux d’oxydes d’azo-
te, et conformément à la présente invention, des organes
formant écran sont fixés au niveau de l’extrémité aval de
ces dispositifs, ici au niveau de l’extrémité aval des con-
duites d’alimentation en gaz combustible 6 (les organes
formant écran 11 sont disposés au niveau du plan par la
paroi 4 séparant le foyer de l’extérieur).
[0040] Afin de limiter la gêne due à l’air circulant dans
la conduite centrale d’alimentation en air 2, la position
axiale du stabilisateur de flamme 9 et de l’extrémité aval
de la conduite centrale d’alimentation en combustible li-
quide 22 est adaptée. Ici, vu l’absence de paroi protec-
trice le long des organes formant écran 11, la position

axiale du stabilisateur de flamme 9 et de l’extrémité aval
de la conduite centrale d’alimentation en combustible li-
quide 22 est sensiblement dans le plan défini par les
organes formant écran 11.
[0041] Par ailleurs, pour ne pas augmenter la perte de
charge du brûleur avant et après rénovation, celle-ci de
préférence, est faite en sorte entre que la section de pas-
sage de l’air entre le stabilisateur de flamme 9 et la paroi
interne du tube central d’alimentation en air 3 soit sensi-
blement inchangée. Dans le présent mode de réalisation,
du fait de l’avancement du stabilisateur de flamme 9 du
col 203 à sensiblement l’extrémité aval de la section di-
vergente 201, cette section de passage a augmenté. En
conséquence, la section divergente 201 est modifiée en
réduisant l’ouverture réalisée dans la paroi 4 (en ajoutant
des matériaux réfractaires 202). Par ailleurs, afin de tenir
compte de la présence des organes formant écran 11
dans certains secteurs angulaires uniquement dans le
présent mode de réalisation, la paroi interne du tube cen-
tral d’alimentation en air 3 n’est pas angulairement
régulière : dans les secteurs où les organes formant
écran sont présents, cette paroi est cylindrique, et dans
les autres secteurs angulaires légèrement conique diver-
gente.
[0042] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation donnés à titre d’exemples. Il serait ainsi
possible de combiner entre eux ces différents modes de
réalisation.
[0043] Il serait également possible, quand le brûleur
comporte des conduites de circulation des fumées,
d’avoir un anneau s’étendant vers l’intérieur de la con-
duite centrale d’alimentation en air au-delà du cercle
ayant passant par les axes des conduites de circulation
des fumées, voire même au-delà du cercle tangent à ces
tubes de circulation des fumées.
[0044] Parallèlement, dans le cas d’un brûleur sans
conduite de circulation des fumées, il serait possible que
chaque organe formant écran s’étend autour de la paroi
externe du tube d’alimentation en gaz combustible cor-
respondant sur une distance supérieure au diamètre du
tube d’alimentation en gaz combustible, voire supérieure
au double de ce diamètre. De même, l’anneau pourrait
s’étendre du tube central d’alimentation en air vers l’in-
térieur de la conduite centrale d’alimentation sur une dis-
tance supérieure au double du diamètre du tube d’ali-
mentation en gaz combustible (voire supérieure au triple
de ce diamètre).

Revendications

1. Brûleur à combustible gazeux (1) comprenant, d’une
part, une conduite centrale d’alimentation en air (2)
qui débouche dans un foyer et est délimitée par un
tube central d’alimentation en air (3) autour duquel
s’étend une paroi (4) délimitant le foyer de l’extérieur,
et, d’autre part, des dispositifs d’alimentation en gaz
combustible (5) qui sont disposés dans la conduite
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centrale d’alimentation en air (2) et débouchent di-
rectement dans le foyer, chaque dispositif d’alimen-
tation en gaz combustible (5) comprenant une con-
duite d’alimentation en gaz combustible (6) délimitée
par un tube d’alimentation en gaz combustible (7)
dont l’extrémité aval porte une buse d’injection (8),
caractérisé en ce qu’il comprend des organes for-
mant écran (11) obstruant partiellement la conduite
centrale d’alimentation en air (2), chaque organe for-
mant écran (11) s’étendant selon un plan parallèle
au plan général de l’ouverture aval de la conduite
centrale d’alimentation en air (2), au niveau de l’ex-
trémité aval du dispositif d’alimentation en gaz com-
bustible (5) correspondant, de façon à appauvrir en
oxygène la zone dans laquelle le gaz combustible
pénètre dans le foyer.

2. Brûleur (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chaque organe formant écran (11) s’étend
radialement depuis la paroi interne du tube central
d’alimentation en air (3) .

3. Brûleur (1) selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’ensemble des organes formant écran (11)
forme un anneau s’étendant sur 360° autour de la
paroi interne du tube central d’alimentation en air (3).

4. Brûleur (1) selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que chaque dispositif d’alimentation
en gaz combustible (5) est constitué par la conduite
d’alimentation en gaz combustible (6) et par une en-
ceinte annexe (100) qui est délimitée par un tube
annexe (101) s’étendant parallèlement à la conduite
d’alimentation en gaz combustible (6), dans laquelle
est disposée cette conduite (6), dont l’extrémité
amont est obstruée par une plaque (20) traversée
par la conduite d’alimentation en gaz combustible
(6), et dont l’extrémité aval débouche directement
dans le foyer.

5. Brûleur (1) selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les tubes annexes (101) sont tangents à la
paroi interne du tube central d’alimentation en air (3).

6. Brûleur (1) selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que l’enceinte annexe (100) comprend une
conduite de circulation des fumées (12) qui s’étend
axialement depuis le plan défini par la paroi (4) dé-
limitant le foyer de l’extérieur jusqu’à l’extrémité aval
de l’enceinte annexe (100), et dans laquelle débou-
che la buse d’injection (8), la portion correspondante
du tube annexe (101) formant un tube de circulation
des fumées (13) dans lequel est réalisée un ouver-
ture latérale d’admission des fumées (14) tournée
angulairement vers l’extérieur du tube central d’ali-
mentation en air (3)

7. Brûleur (1) selon la revendication 6 dépendante de

la revendication 5, caractérisé en ce que l’ouver-
ture latérale d’admission des fumées (14) s’étend
angulairement sur la portion du tube de circulation
des fumées (13) tangent à la paroi interne du tube
central d’alimentation en air (3) , sur toute la lon-
gueur du tube de circulation des fumées (13).

8. Brûleur (1) selon l’une des revendication 4 à 7, ca-
ractérisé en ce que l’enceinte annexe (100) com-
prend une cavité (102) qui s’étend axialement depuis
l’extrémité amont de l’enceinte annexe (100) jus-
qu’au plan défini par la paroi (4) délimitant le foyer
de l’extérieur, la portion correspondante du tube an-
nexe (101) formant un tube amont (103) .

9. Brûleur (1) selon l’une des revendications 4 à 8, ca-
ractérisé en ce que l’axe (15) de chaque enceinte
annexe (100) est l’axe (16) de la conduite d’alimen-
tation en gaz combustible (6) correspondante.

10. Brûleur (1) selon l’une des revendications 4 à 8, ca-
ractérisé en ce que les tubes d’alimentation en gaz
combustible (7) sont tangents à la paroi interne du
tube annexe (101) .

11. Brûleur (1) selon l’une des revendications 4 à 10,
caractérisé en ce que chaque organe formant
écran (11) s’étend depuis la paroi externe du tube
annexe (101) correspondant.

12. Brûleur (1) selon la revendication 10, caractérisé
en ce que chaque organe formant écran (11) s’étend
sur 360° autour de la paroi externe du tube annexe
(101) correspondant.

13. Brûleur (1) selon l’une des revendications 4 à 12
dépendante de la revendication 3, caractérisé en
ce que l’anneau s’étend vers l’intérieur de la con-
duite centrale d’alimentation en air (2) au moins jus-
qu’au cercle ayant pour centre l’axe (10) de la con-
duite centrale d’alimentation en air (2) et passant par
les axes (15) des enceintes annexes (100).

14. Brûleur (1) selon la revendication 13, caractérisé
en ce que l’anneau s’étend vers l’intérieur de la con-
duite centrale d’alimentation en air (2) au moins jus-
qu’au cercle ayant pour centre l’axe (10) de la con-
duite centrale d’alimentation en air (2) et tangent aux
tubes annexes (101).

15. Brûleur (1) selon l’une des revendications 4 à 14,
caractérisé en ce que chaque plaque (20) com-
prend une ouverture (104) par laquelle débouche
une conduite d’alimentation en fumées (105) par la-
quelle sont introduites des fumées provenant du
foyer et recyclées par l’extérieur de ce dernier.

16. Brûleur (1) selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
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ractérisé en ce que chaque dispositif d’alimentation
en gaz combustible (5) est constitué par la conduite
d’alimentation en gaz combustible (6) dont la buse
d’injection (8) débouche directement dans le foyer
est sensiblement affleurante au plan défini par la pa-
roi (4) délimitant le foyer de l’extérieur.

17. Brûleur (1) selon la revendication 15, caractérisé
en ce que les tubes d’alimentation en gaz combus-
tible (7) sont tangents à la paroi interne du tube cen-
tral d’alimentation en air (3).

18. Brûleur (1) selon la revendication 16 ou 17, carac-
térisé en ce que chaque organe formant écran (11)
s’étend depuis la paroi externe du tube d’alimenta-
tion en gaz combustible (7) correspondant.

19. Brûleur (1) selon la revendication 18, caractérisé
en ce que chaque organe formant écran (11) s’étend
sur 360° autour de la paroi externe du tube d’alimen-
tation en gaz combustible (7) correspondant sur une
distance au moins égale au diamètre du tube d’ali-
mentation en gaz combustible (7).

20. Brûleur (1) selon l’une des revendications 16 à 19
dépendante de la revendication 3, caractérisé en
ce que l’anneau s’étend vers l’intérieur de la con-
duite centrale d’alimentation en air (2) au moins jus-
qu’au cercle de centre l’axe de la conduite centrale
d’alimentation en air (2) et distant de la paroi du tube
central d’alimentation en air (3) d’une longueur égale
au double du diamètre du tube d’alimentation en gaz
combustible (7).

21. Brûleur (1) selon l’une des revendications 1 à 20,
caractérisé en ce que les bords radiaux libres (18)
de chaque organe formant écran (11) porte une paroi
protectrice (19) s’étendant longitudinalement le long
de l’axe (10) de la conduite centrale d’alimentation
en air (2), de part de d’autre de l’organe formant
écran (11).

22. Brûleur (1) selon la revendication 21, caractérisé
en ce que la paroi protectrice (19) est inclinée d’en-
viron 5° par rapport à l’axe (10) de la conduite cen-
trale d’alimentation en air (2) de façon à rendre con-
vergent la section de passage de l’air.

23. Brûleur (1) selon l’une des revendications 1 à 22,
caractérisé en ce qu’il comprend un dispositif sta-
bilisateur de flamme (9) disposé dans l’axe (10) de
la conduite centrale d’alimentation en air (2), s’éten-
dant radialement de façon à laisser un passage libre
entre son rebord radial externe (17) et les bords ra-
diaux libres (18) des organes formant écran (11) .

24. Brûleur (1) selon la revendication 23, caractérisé
en ce que le plan de l’extrémité aval du dispositif

stabilisateur de flamme (9) est celui dans lequel
s’étendent les organes formant écran (11).

25. Brûleur (1) selon la revendication 23 dépendante de
la revendication 21, caractérisé en ce que le plan
de l’extrémité aval du dispositif stabilisateur de flam-
me (9) est situé entre les deux plans définis par les
extrémités axiales de la paroi protectrice (19).

26. Procédé de rénovation d’un brûleur existant qui com-
prend, d’une part, une conduite centrale d’alimenta-
tion en air (2) qui débouche dans un foyer et est
délimitée par un tube central d’alimentation en air
(3) autour duquel s’étend une paroi (4) délimitant le
foyer de l’extérieur, et, d’autre part, des conduites
d’alimentation en gaz combustible (6) chacune dé-
limitée par un tube d’alimentation en gaz combusti-
ble (7) dont l’extrémité aval porte une buse d’injec-
tion (8), caractérisé en ce que des organes formant
écran (11) sont fixés aux extrémités aval des con-
duites d’alimentation en gaz combustible (6) de fa-
çon à s’étendre selon un plan parallèle au plan gé-
néral de l’ouverture aval de la conduite centrale d’ali-
mentation en air (2) et à obstruer partiellement cette
conduite pour appauvrir en oxygène la zone dans
laquelle le gaz combustible pénètre dans le foyer.

27. Procédé de rénovation selon la revendication 26, ca-
ractérisé en ce que la position axiale des extrémités
aval des conduites d’alimentation en gaz combusti-
ble est sensiblement dans le plan défini par la paroi
(4) séparant le foyer de l’extérieur).

28. Procédé de rénovation d’un brûleur existant qui com-
prend un dispositif stabilisateur de flamme (9) dis-
posé dans l’axe (10) de la conduite centrale d’ali-
mentation en air (2) et une conduite centrale d’ali-
mentation en combustible liquide (22) débouchant
au centre du stabilisateur de flamme (9), le procédé
selon la revendication 26 ou 27 étant caractérisé
en ce que la position axiale du stabilisateur de flam-
me (9) et de l’extrémité aval de la conduite centrale
d’alimentation en combustible liquide (22) est sen-
siblement dans le plan défini par les organes formant
écran (11).

29. Procédé de rénovation d’un brûleur existant dont
l’extrémité aval du tube central d’alimentation en air
(3) est formée par une section convergente (200)
prolongée dans la direction d’écoulement de l’air par
une section divergente (201), le stabilisateur de flam-
me 9 étant disposé dans le plan du col (203) défini
par la jonction des sections convergente (200) et di-
vergente (201), le procédé selon la revendication 28
étant caractérisé en ce que l’ouverture de la section
divergente (201) est réduite de sorte que la section
de passage de l’air entre le stabilisateur de flamme
(9) et la paroi interne du tube central d’alimentation
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en air(3) soit sensiblement inchangée.

30. Procédé de rénovation d’un brûleur existant par
l’ajout d’organe formant écran (11) uniquement dans
les secteurs angulaires environnant des conduites
d’alimentation en gaz combustible (6), le procédé
selon la revendication 29 étant caractérisé en ce
que la réduction de l’ouverture de la section diver-
gente est supérieure dans les secteurs angulaires
où les organes formant écran (11) que dans les
autres secteurs angulaires.
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